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Décision ARS Occitanie n° 2022 - 1186 

 
 

Décision relative à la demande d’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la clinique 
Beau Soleil à Montpellier 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 
 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ;  
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, et notamment son article 69 ; 
 
VU La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1, L. 5126-2, L. 5126-3, L. 
5126-4 ; R 5126-8, R 5126-9, R 5126-10, R 5126-12 à R 5126-16, R 5126-23, R. 5126-26, R 
5126-27, R 5126-28, R 5126-30, R 5126-32 ; 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Occitanie ; 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l’agence régionale 
de santé Occitanie, Monsieur Pierre Ricordeau, à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant 
la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période, et 
notamment son article 7 ;   
 
VU l’ordonnance N° 2020 – 1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des Agences 
Régionales de Santé et notamment son article 4 concernant les mesures d’extension de la durée 
d’autorisation des activités comportant des risques particuliers ; 
 
VU le décret n° 2017-883 du 9 mai 2017 modifiant les conditions d'exercice et de remplacement 
au sein des pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
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VU l’arrêté du Ministre chargé de la santé du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de 
pharmacie hospitalière ;  

 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 
 
VU les dispositions des articles L. 4241-1 et 4241-13 du code de la santé publique relatives à 
l’exercice de leurs fonctions par les préparateurs en pharmacie ; 
 
VU la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
VU la décision octroyant une licence de pharmacie à usage intérieur à la clinique Beau Soleil à 
Montpellier ; 
 
VU la décision autorisant la pharmacie à usage intérieur de la clinique Beau Soleil à exercer 
l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles ; 
 
VU la décision autorisant la pharmacie à usage intérieur de la clinique Beau Soleil à exercer 
l’activité de rétrocession ; 
 
VU la décision portant modification de l’autorisation initiale de la pharmacie à usage intérieur de 
la clinique Beau Soleil, relative à l‘ouverture d’une unité de préparation des médicaments 
anticancéreux et à la mise en œuvre de ces préparations ; 
 
VU la demande datée du 3 août 2021, complétée le 25 octobre, et déclarée complète le 18 
novembre 2021, présentée par Madame Berthet, directrice de la clinique Beau Soleil, et tendant 
à obtenir une nouvelle autorisation de pharmacie à usage intérieur ; 
 
VU les dossiers accompagnant la demande précitée ;  
 
VU les pièces complémentaires demandées et réceptionnées le 25 octobre 2021 par le 
pharmacien inspecteur de santé publique en charge de l’instruction de ce dossier ; 
 
VU l’avis du Conseil Central H de l’Ordre National des Pharmaciens, assorti des constats et des 
recommandations particulières suivantes : 
 
♦ Sur les activités mentionnées à l’article L 5126-1 du code de la santé publique à l’exception de 
celles mentionnées à l’article R. 5126-9 du même code : 

 
s Activités de pharmacie clinique : 
Aucune action, en dehors de l'analyse pharmaceutique des prescriptions, n'est effectuée 
actuellement. Une activité de pharmacie clinique semble compliquée à développer sans 
augmentation du temps pharmacien. 
 
Le projet de consultations pharmaceutiques en oncologie programmé pour 2022 parait clairement 
impossible à moyen constant. 
 
• Recruter 1 ETP pharmacien pour déployer et développer les activités de pharmacie clinique 
 
Formation du personnel pour l'ensemble des activités ; 
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L'implication de l'établissement dans la formation du personnel est insuffisante. Le plan 
institutionnel de formation ne parait pas suivi. 
• Organiser et tracer les formations effectuées régulièrement par le pharmacien 
• Mettre en place une organisation des formations initiale et continue avec des évaluations 
régulières et des habilitations des personnels 
 
Locaux 
Une partie a été rénovée en 2016 dans l’attente d’un déménagement prévu dans le bâtiment 
central, à proximité des blocs et services de soins. Ce projet a été récemment abandonné. 
• Sécuriser et couvrir le quai de livraison donnant sur la rue. Des palettes peuvent en effet rester 
dehors au cours de la journée par manque de place dans la pièce de réception, en attente du 
rangement des livraisons, avec risque de vol de produits. 
 
Réorganisation des flux 
• Revoir et sécuriser les flux produits en mettant en place une « marche en avant ». 
Les réceptions et les livraisons dans les services de soins sont effectuées par la même porte, du 
quai de livraison. La pharmacie étant un pavillon éloigné du bâtiment principal, la livraison est 
effectuée par l'extérieur quelles que soit les conditions climatiques, en montée à la sortie de la 
PUI. La livraison est manuelle et nécessite beaucoup de manutention et de transport de charges 
lourdes. 
• Ré-envisager le projet de déménagement de la PUI ou à minima prévoir une extension dans les 
locaux non occupés adjacents à la pharmacie, du même pavillon ; 
 
Ressources humaines 
• Revoir les effectifs en préparateurs en pharmacie. L’effectif est insuffisant et ne permet pas un 
fonctionnement sécurisé en cas d’absence non prévue ; 
• Revoir les effectifs en pharmacien insuffisant. Au vu des différentes activités réalisées, le nombre 
de pharmaciens actuellement de 1,5 ETP est insuffisant. 
Un minimum de 2 ETP est indispensable afin de permettre : 
- le maintien dans de bonnes conditions de toutes les activités 
- le déploiement des activités de pharmacie clinique 
- la pérennisation de l'astreinte du week-end mise en place (PUI ouverture le samedi matin de 
11h00 à 14h00, astreinte pharmacien à domicile le week-end dans la journée) 
- la sécurisation des remplacements à iso-compétence. 
Une augmentation d'activité ou la mise en place de nouvelles activités ne peut être autorisée à 
moyens pharmaceutiques constant. 
 
s Sur l’activité de préparation de médicaments contenant des substances pouvant présenter un 
risque pour la santé et l’environnement 
Formaliser les formations initiales et continues des personnels, les habilitations et leurs 
évaluations ; 
Rédiger la fiche de pote préparateur spécifique l’activité ; 
Augmenter le temps de présence pharmacien actuellement insuffisant ; 0,4 ETP pharmacien est 
normalement attribué pour l’activité de préparation, mais il n’y a pas de temps réellement dédié 
en pratique. 
 
♦ Sur l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles : 
 
La stérilisation est globalement sous-dimensionnée pour l’activité de chirurgie de la clinique ; 
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Terminer sans délai les travaux afin de pallier les défauts d’étanchéité : 
-Etanchéité autour des machines ; 
 
-Modification du sas d’entrée simple porte en sas double porte entre la zone de lavage et la zone 
de conditionnement 
-Contrôler les cascades de pression après travaux ; 
-Effectuer des travaux de modification de la zone de lavage permettant de mettre en conformité 
les flux de pré-désinfection ; 
 
Sur l’activité de vente au public : 
Sécuriser l’accès de la zone de vente au public. 

 
VU l’avis technique formulé par le pharmacien inspecteur de santé publique en charge de 
l’instruction du dossier à l’issue de la procédure contradictoire, au vu des réponses de la clinique 
en date 24 février 2022, communiquées par le pharmacien de l’établissement ; 
 
VU, en particulier, les avis techniques rendus par le pharmacien inspecteur de santé publique : 
 
Le grave déficit en temps pharmaceutique impacte négativement toutes les missions de la PUI, y 
compris celles soumises à une autorisation spéciale et qui ne peuvent pas être correctement 
encadrées sur le plan pharmaceutique ; 
 
sSur les missions socles de la PUI conformément à l’article L.5126-1 du Code de la santé publique 
(CSP), avis défavorable en l’absence notamment des recrutements attendus au niveau de l’équipe 
pharmaceutique et des travaux de sécurisation des locaux ; 
 
sSur l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles selon l’article L.6111-2 du CSP, avis 
défavorable en l’absence des travaux de mise en conformité des locaux et d’un encadrement 
pharmaceutique suffisant ; 
 
sSur l’activité de préparation des doses à administrer, avis défavorable en l’absence de 
l’encadrement pharmaceutique suffisant pour mener à bien cette activité en développant un 
système qualité robuste. 
 
sSur l’activité de préparation des médicaments stériles, avis défavorable sur la demande 
d’autorisation alors que les locaux et le matériel mis en place pour cette activité sont adaptés. Il 
n’en reste pas moins que l’encadrement pharmaceutique demeure insuffisant ; 

 
CONSIDERANT qu’à l’issue de l’instruction de la demande, les réponses formulées par  
l’établissement n’apportent pas d’éléments suffisamment probants et actualisés, et ne  permettent 
pas de garantir, ni à date, ni à brève échéance, la mise à niveau des moyens de fonctionnement 
de la pharmacie à usage intérieur, et la réalisation des mises en conformité nécessaires ; 
 
CONSIDERANT en particulier que la situation de l’effectif pharmaceutique est particulièrement 
critique, et qu’elle a un impact limitant et défavorable sur l’ensemble des missions et activités de 
la pharmacie à usage intérieur ;  
 
CONSIDERANT que l’encadrement et la surveillance effective des préparateurs en pharmacie ne 
peuvent être correctement assurés dans cette situation ; 
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CONSIDERANT qu’à ce jour l’établissement n’a pas été en mesure de procéder aux recrutements 
indispensables pour restaurer un effectif pharmaceutique adapté aux missions et activités 
revendiquées ; 
 
CONSIDERANT que l’établissement n’a pas été en mesure d’effectuer les mises en conformité 
nécessaires des locaux de la pharmacie à usage intérieur et de la stérilisation centrale ; 
 
CONSIDERANT que la remise en cause du projet de réaménagement des locaux de la pharmacie 
intérieur ne permet pas de préciser l’échéancier de mise en œuvre des améliorations des liaisons 
entre la pharmacie à usage intérieur et les services ;   
 
CONSIDERANT que les autorisations relatives aux activités à risques particuliers, aux missions 
dérogatoires, et aux activités devant faire l’objet d’une mention expresse, sont indissociables de 
l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur ; 

 
 

D E C I D E  

 
Article 1er : La demande présentée par la clinique Beausoleil tendant à obtenir une nouvelle 
autorisation de la pharmacie à usage intérieur pour les missions mentionnées à l’article L. 5126-
1 du code de la santé publique est rejetée ;  
 
Article 2 : La demande présentée par la clinique Beausoleil tendant à obtenir l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur pour l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles est 
rejetée ; 

 
 Article 3 : La demande présentée par le clinique Beausoleil tendant à obtenir l’autorisation de la 

pharmacie à usage intérieur pour l’activité de préparation des médicaments stériles est rejetée ; 
 
 Article 4 : La demande présentée par la clinique Beausoleil tendant à obtenir l’autorisation de la 

pharmacie à usage intérieur pour l’activité de préparation des doses à administrer est rejetée ; 
 
 Article 5 : La demande présentée par la clinique Beausoleil tendant à obtenir l’autorisation de la 

pharmacie à usage intérieur pour l’activité de vente au public (rétrocession) est rejetée. 
 
   Article 6 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique Beausoleil est autorisée à poursuivre ses 

missions et activités, jusqu’à l’échéance réglementaire de la validité des autorisations qui 
encadrent actuellement ces dernières, soit jusqu’au 31 décembre 2023 au plus tard ;  

 
Article 7 : L’ensemble des demandes correctives et d’améliorations étant maintenu à l’issue de 
la procédure contradictoire relative à l’instruction de la demande présentée le 3 août 2021, il est 
demandé de manière expresse à l’établissement d’engager et de poursuivre les actions 
nécessaires à la mise en adéquation et en conformité des moyens de fonctionnement de la PUI 
aux missions et activités revendiquées, et aux Bonnes Pratiques opposables ; 
 
Article 8 : Conformément aux dispositions de l’article 4 du décret 2019 – 489 du 21 mai 2019 
modifié, les pharmacies à usage intérieur exerçant des activités relevant de l’article R. 5126 – 33 
du code de la santé publique, devront être titulaires d’une nouvelle autorisation au plus tard le 31 
décembre 2023 ; 
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Un dossier complet de demande d’autorisation devra être déposé dans cette finalité, et ce au 
plus tard six mois avant cette date d’échéance ;

Article 9 : La présente décision s’applique à compter de sa notification au demandeur ;

Article 10 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de la date de publication au recueil des actes administratifs :
▪ d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,
▪ d’un recours hiérarchique auprès du Ministère des solidarités et de la santé,
▪ d’un recours contentieux formé par toute personne ayant intérêt à agir devant le Tribunal   
administratif territorialement compétent, qui peut être saisi par l’application informatique « 
télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr;

         Article 11: La présente décision est notifiée à l'auteur de la demande d'autorisation. 
Une copie sera notifiée à : 
M. le Président de l’Ordre National des Pharmaciens – Conseil central de la section H ;

Article 12 : Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
de la région Occitanie et le directeur de la délégation départementale de l’Hérault, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région et de la Préfecture de l’Hérault.

                              Fait à Montpellier, le 10 mars 2022

                              
                            P/0 le Directeur Général,

                             Jean-Jacques MORFOISSE
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ML����>>��"������LNN�!�"&����� K"!K�L!&��"��L!K�a�"�"K����<">K�L!��">�N ����N"!K>&�"K�bK�"�

�">ML!>���"��"��"�����>M"!>�K�L!�<��K��K"���c�N����">�
�
�
�
d��e�8����f8�ghihjklmnomlpqroisomjhrtuiklomnomv
���������
����

�
�

wf���"��L�"��"����>�!K �M����)�"�"K�!LK�NN"!K��">���K���">�2x��+##�,�"K�4x��+##�#+�y�

�
wf�����"�� ��"K�!z��$#$�++�����+#�N��>��$#$�ML�K�!K��� �K�L!��">�{<"!�">�� <�L!��">��"�>�!K �y�

�
wf����"�� ��"K�����$��|�����$���ML�K�!K�!LN�!�K�L!�ÌX}TPW\]ẀPX~_S_PRZXIWXZJ�QWS\WX�_QTOSRZWXIWX
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DDT32

R76-2022-01-06-00014

DRAAF OCCITANIE -ARDC- dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL DE MASSAS

sous le numéro 032220010

DDT32 - R76-2022-01-06-00014 - DRAAF OCCITANIE -ARDC- dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DE MASSAS sous le numéro

032220010 26



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 03/01/2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 25 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32150 MONCLAR D'ARMAGNAC, 32370 MANCIET, 32190 BASCOUS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 03/01/2022
- Numéro d’enregistrement  : 032220010

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 03/04/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 03/05/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 06/01/2022

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE MASSAS
Massas
32370 MANCIET

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 
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DDT32

R76-2022-01-13-00014

DRAAF OCCITANIE -ARDC- dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL DE MONS sous

le numéro 032220080
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 10/01/2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 36,28 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32330 COURRENSAN, 32190 LANNEPAX. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 10/01/2022
- Numéro d’enregistrement  : 032220080

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 10/04/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 10/05/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 13/01/2022

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE MONS
Lieu-dit Mons
32330 LAGRAULET DU GERS

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 
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DDT32

R76-2022-01-06-00015

DRAAF OCCITANIE -ARDC- dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr DUCASSE Romain

sous le numéro 032220020
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 05/01/2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 52,02 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32700 LECTOURE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 05/01/2022
- Numéro d’enregistrement  : 032220020

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 05/04/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 05/05/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 06/01/2022

Le Directeur départemental des Territoires

à

DUCASSE Romain
Courtoy
32700 LECTOURE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 
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R76-2022-01-06-00013

DRAAF OCCITANIE- ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter au GAEC LARTIGOLLE sous le numéro

032213290
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 06/01/2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 28,54 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32290 AVERON BERGELLE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 06/01/2022
- Numéro d’enregistrement  : 032213290

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 06/04/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 06/05/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 06/01/2022

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC LARTIGOLLE
A Parot
32290 AVERON BERGELLE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 

DDT32 - R76-2022-01-06-00013 - DRAAF OCCITANIE- ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC LARTIGOLLE sous le numéro

032213290 33



DDT32

R76-2022-01-21-00012

DRAAF OCCITANIE- ARDC- dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL STURAM sous

le numéro 032220140
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 14/01/2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 6,42 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32700 TERRAUBE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 14/01/2022
- Numéro d’enregistrement  : 032220140

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 14/04/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 14/05/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 21/01/2022

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL STURAM
Thibaut
32700 TERRAUBE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 
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DDT32

R76-2022-01-21-00011

DRAAF OCCITANIE- ARDC- dossier

d'autorisation d'exploiter à la SCEA FOUMAGNE

sous le numéro 032220120
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 13/01/2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 204,6 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32700 MARSOLAN, 32700 TERRAUBE, 32700 LECTOURE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 13/01/2022
- Numéro d’enregistrement  : 032220120

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 13/04/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 13/05/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 21/01/2022

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA FOUMAGNE
Cujon
32700 MARSOLAN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 
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DDT32

R76-2022-01-21-00009

DRAAF OCCITANIE- ARDC- dossier

d'autorisation d'exploiter à Mme BORNUAT
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 13/01/2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 93,08 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32810 PREIGNAN, 32810 MONTAUT LES CRENEAUX. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 13/01/2022
- Numéro d’enregistrement  : 032220100

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 13/04/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 13/05/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 21/01/2022

Le Directeur départemental des Territoires

à

BORNUAT Véronique
Au Boué
32810 PREIGNAN
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 07/01/2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 14,22 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32190 TUDELLE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 07/01/2022
- Numéro d’enregistrement  : 032220040

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 07/04/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 07/05/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 13/01/2022

Le Directeur départemental des Territoires

à

CUEILLENS Carine
Le Roc
32190 PRENERON

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 

DDT32 - R76-2022-01-13-00012 - DRAAF OCCITANIE- ARDC- dossier d'autorisation d'exploiter à Mme CUEILLENS Carine sous le

numéro 032220040 41



DDT32

R76-2022-01-13-00011

DRAAF OCCITANIE- ARDC- dossier

d'autorisation d'exploiter à Mme SIMEONI-LEBOT

Patricia sous le numéro 032220030

DDT32 - R76-2022-01-13-00011 - DRAAF OCCITANIE- ARDC- dossier d'autorisation d'exploiter à Mme SIMEONI-LEBOT Patricia sous le

numéro 032220030 42



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 07/01/2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 12,05 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32400 BERNEDE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 07/01/2022
- Numéro d’enregistrement  : 032220030

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 07/04/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 07/05/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 13/01/2022

Le Directeur départemental des Territoires

à

SIMEONI-LEBOT Patricia
Lieu-dit de Dessans, 1445 Chemin de Dazema
32400 BERNEDE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 13/01/2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 80,88 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32600 L'ISLE JOURDAIN, 32490 FREGOUVILLE, 32600 CLERMONT SAVES, BEAUPUY. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 13/01/2022
- Numéro d’enregistrement  : 032220110

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 13/04/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 13/05/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 21/01/2022

Le Directeur départemental des Territoires

à

GHIRARDI Nicolas
Lieu-dit La Boulangère
32600 L’ISLE JOURDAIN
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 11/01/2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 20,96 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32130 SAMATAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 11/01/2022
- Numéro d’enregistrement  : 032220090

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 11/04/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 11/05/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 13/01/2022

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC AU ROQUE
Au Roque
32130 SEYSSES-SAVES
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 10/01/2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 3,07 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32240 TOUJOUSE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 10/01/2022
- Numéro d’enregistrement  : 032220060

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 10/04/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 10/05/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 13/01/2022

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC LAPAILLERE
La Paillère
32240 MORMES

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 

DDT32 - R76-2022-01-13-00013 - DRAAF OCCITANIE- ARDC- dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC LAPAILLERE sous le numéro

032220060 49



DDT34

R76-2022-01-13-00016

ARDC-3422991-GAVEN-AUTORISATION-D-EXPL

OITER

DDT34 - R76-2022-01-13-00016 - ARDC-3422991-GAVEN-AUTORISATION-D-EXPLOITER 50



DDT34 - R76-2022-01-13-00016 - ARDC-3422991-GAVEN-AUTORISATION-D-EXPLOITER 51



DDT34

R76-2022-01-19-00006

ARDC-3422993-BARRAL-AUTORISATION-D-EXPL

OITER

DDT34 - R76-2022-01-19-00006 - ARDC-3422993-BARRAL-AUTORISATION-D-EXPLOITER 52



DDT34 - R76-2022-01-19-00006 - ARDC-3422993-BARRAL-AUTORISATION-D-EXPLOITER 53



DDT48

R76-2022-01-24-00021

Accusé de réception de demande d'autorisation

d'exploiter - GAEC ALBARET

DDT48 - R76-2022-01-24-00021 - Accusé de réception de demande d'autorisation d'exploiter - GAEC ALBARET 54



DDT48 - R76-2022-01-24-00021 - Accusé de réception de demande d'autorisation d'exploiter - GAEC ALBARET 55



DDT48

R76-2022-01-04-00034

Accusé de réception de demande d'autorisation

d'exploiter - GAEC VIEILLEDENT

DDT48 - R76-2022-01-04-00034 - Accusé de réception de demande d'autorisation d'exploiter - GAEC VIEILLEDENT 56



DDT48 - R76-2022-01-04-00034 - Accusé de réception de demande d'autorisation d'exploiter - GAEC VIEILLEDENT 57



DDT48

R76-2021-11-24-00025

Accusé de réception de demande d'autorisation

d'exploiter - MALIGE Eric

DDT48 - R76-2021-11-24-00025 - Accusé de réception de demande d'autorisation d'exploiter - MALIGE Eric 58



DDT48 - R76-2021-11-24-00025 - Accusé de réception de demande d'autorisation d'exploiter - MALIGE Eric 59



DDT48

R76-2022-01-19-00007

Accusé de réception de demande d'autorisation

d'exploiter - MARRON  Anthony

DDT48 - R76-2022-01-19-00007 - Accusé de réception de demande d'autorisation d'exploiter - MARRON  Anthony 60



DDT48 - R76-2022-01-19-00007 - Accusé de réception de demande d'autorisation d'exploiter - MARRON  Anthony 61



DDT48 - R76-2022-01-19-00007 - Accusé de réception de demande d'autorisation d'exploiter - MARRON  Anthony 62



DDT48

R76-2022-01-28-00071

Accusé de réception de demande d'autorisation

d'exploiter - PAULHAN Jean-Marie

DDT48 - R76-2022-01-28-00071 - Accusé de réception de demande d'autorisation d'exploiter - PAULHAN Jean-Marie 63



DDT48 - R76-2022-01-28-00071 - Accusé de réception de demande d'autorisation d'exploiter - PAULHAN Jean-Marie 64



DDT48 - R76-2022-01-28-00071 - Accusé de réception de demande d'autorisation d'exploiter - PAULHAN Jean-Marie 65



DDT48

R76-2021-12-17-00028

Accusé de réception de demande d'autorisation

d'exploiter - PERRET Amandine

DDT48 - R76-2021-12-17-00028 - Accusé de réception de demande d'autorisation d'exploiter - PERRET Amandine 66



DDT48 - R76-2021-12-17-00028 - Accusé de réception de demande d'autorisation d'exploiter - PERRET Amandine 67



DRAAF Occitanie

R76-2022-05-13-00004

Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

l�EARL DU SECADOU (SOLIGNAC Mathieu),

enregistré sous le n°12210539, d�une superficie

de 2,66 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00004 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à l�EARL DU SECADOU (SOLIGNAC Mathieu), enregistré sous le n°12210539, d�une superficie de 2,66 hectares 68



DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00004 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à l�EARL DU SECADOU (SOLIGNAC Mathieu), enregistré sous le n°12210539, d�une superficie de 2,66 hectares 69



DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00004 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à l�EARL DU SECADOU (SOLIGNAC Mathieu), enregistré sous le n°12210539, d�une superficie de 2,66 hectares 70



DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00004 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à l�EARL DU SECADOU (SOLIGNAC Mathieu), enregistré sous le n°12210539, d�une superficie de 2,66 hectares 71



DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00004 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à l�EARL DU SECADOU (SOLIGNAC Mathieu), enregistré sous le n°12210539, d�une superficie de 2,66 hectares 72



DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00004 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à l�EARL DU SECADOU (SOLIGNAC Mathieu), enregistré sous le n°12210539, d�une superficie de 2,66 hectares 73



DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00004 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à l�EARL DU SECADOU (SOLIGNAC Mathieu), enregistré sous le n°12210539, d�une superficie de 2,66 hectares 74



DRAAF Occitanie

R76-2022-05-13-00005

Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des

structures à MOULES Ghislaine, enregistré sous le

n°12210623, d�une superficie de 12,89 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00005 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à MOULES Ghislaine, enregistré sous le n°12210623, d�une superficie de 12,89 hectares 75



DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00005 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à MOULES Ghislaine, enregistré sous le n°12210623, d�une superficie de 12,89 hectares 76



DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00005 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à MOULES Ghislaine, enregistré sous le n°12210623, d�une superficie de 12,89 hectares 77



DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00005 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à MOULES Ghislaine, enregistré sous le n°12210623, d�une superficie de 12,89 hectares 78



DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00005 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à MOULES Ghislaine, enregistré sous le n°12210623, d�une superficie de 12,89 hectares 79



DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00005 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à MOULES Ghislaine, enregistré sous le n°12210623, d�une superficie de 12,89 hectares 80



DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00005 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à MOULES Ghislaine, enregistré sous le n°12210623, d�une superficie de 12,89 hectares 81



DRAAF Occitanie

R76-2022-05-13-00003

Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des

structures à SOLIGNAC Hugo, enregistré sous le

n°C2216299, d�une superficie de 19,79 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00003 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à SOLIGNAC Hugo, enregistré sous le n°C2216299, d�une superficie de 19,79 hectares 82



DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00003 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à SOLIGNAC Hugo, enregistré sous le n°C2216299, d�une superficie de 19,79 hectares 83



DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00003 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à SOLIGNAC Hugo, enregistré sous le n°C2216299, d�une superficie de 19,79 hectares 84



DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00003 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à SOLIGNAC Hugo, enregistré sous le n°C2216299, d�une superficie de 19,79 hectares 85



DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00003 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à SOLIGNAC Hugo, enregistré sous le n°C2216299, d�une superficie de 19,79 hectares 86



DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00003 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à SOLIGNAC Hugo, enregistré sous le n°C2216299, d�une superficie de 19,79 hectares 87



DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00003 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à SOLIGNAC Hugo, enregistré sous le n°C2216299, d�une superficie de 19,79 hectares 88



DRAAF Occitanie

R76-2022-05-13-00002

Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des

structures au GAEC DELBOSC NAUDAN

(DELBOSC NAUDAN Sabine, NAUDAN

Christophe), enregistré sous le n°12210539,

d�une superficie de 6,81 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00002 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures au GAEC DELBOSC NAUDAN (DELBOSC NAUDAN Sabine, NAUDAN Christophe), enregistré sous le n°12210539, d�une

superficie de 6,81 hectares

89



DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00002 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures au GAEC DELBOSC NAUDAN (DELBOSC NAUDAN Sabine, NAUDAN Christophe), enregistré sous le n°12210539, d�une

superficie de 6,81 hectares

90



DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00002 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures au GAEC DELBOSC NAUDAN (DELBOSC NAUDAN Sabine, NAUDAN Christophe), enregistré sous le n°12210539, d�une

superficie de 6,81 hectares

91



DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00002 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures au GAEC DELBOSC NAUDAN (DELBOSC NAUDAN Sabine, NAUDAN Christophe), enregistré sous le n°12210539, d�une

superficie de 6,81 hectares

92



DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00002 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures au GAEC DELBOSC NAUDAN (DELBOSC NAUDAN Sabine, NAUDAN Christophe), enregistré sous le n°12210539, d�une

superficie de 6,81 hectares

93



DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00002 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures au GAEC DELBOSC NAUDAN (DELBOSC NAUDAN Sabine, NAUDAN Christophe), enregistré sous le n°12210539, d�une

superficie de 6,81 hectares

94



DRAAF Occitanie - R76-2022-05-13-00002 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures au GAEC DELBOSC NAUDAN (DELBOSC NAUDAN Sabine, NAUDAN Christophe), enregistré sous le n°12210539, d�une

superficie de 6,81 hectares

95



SGAR

R76-2022-05-17-00001

Arrêté portant délégation de signature à

M.Nicolas HESSE, secrétaire général pour les

affaires régionales, et aux agents du SGAR

SGAR - R76-2022-05-17-00001 - Arrêté portant délégation de signature à M.Nicolas HESSE, secrétaire général pour les affaires

régionales, et aux agents du SGAR 96



SGAR - R76-2022-05-17-00001 - Arrêté portant délégation de signature à M.Nicolas HESSE, secrétaire général pour les affaires

régionales, et aux agents du SGAR 97



SGAR - R76-2022-05-17-00001 - Arrêté portant délégation de signature à M.Nicolas HESSE, secrétaire général pour les affaires

régionales, et aux agents du SGAR 98



SGAR - R76-2022-05-17-00001 - Arrêté portant délégation de signature à M.Nicolas HESSE, secrétaire général pour les affaires

régionales, et aux agents du SGAR 99



SGAR - R76-2022-05-17-00001 - Arrêté portant délégation de signature à M.Nicolas HESSE, secrétaire général pour les affaires

régionales, et aux agents du SGAR 100



SGAR - R76-2022-05-17-00001 - Arrêté portant délégation de signature à M.Nicolas HESSE, secrétaire général pour les affaires

régionales, et aux agents du SGAR 101



SGAR - R76-2022-05-17-00001 - Arrêté portant délégation de signature à M.Nicolas HESSE, secrétaire général pour les affaires

régionales, et aux agents du SGAR 102



SGAR - R76-2022-05-17-00001 - Arrêté portant délégation de signature à M.Nicolas HESSE, secrétaire général pour les affaires

régionales, et aux agents du SGAR 103


